
Page 1 de 3AF-083F (2023) © Imprimeur du Roi pour l’Ontario

Demande d’indemnisation en cas de 
transfert des pertes

Assureur de la première partie (l’assureur responsable du versement des indemnités d’accident)
Nom de la compagnie

Adresse postale
Numéro d’unité Numéro de voirie Nom de la rue

Ville Province Code postal

Numéro de demande Numéro de police Nom du titulaire de la police

Catégories de véhicules assurés par la police Catégories de véhicules impliqués dans l’incident

Personne-ressource/représentant Tél. de la personne-ressource Téléc. de la personne-ressource

Assureur de la deuxième partie (l’assureur responsable de l’indemnisation de l’assureur de la 
première partie)
Nom de la compagnie

Adresse postale
Numéro d’unité Numéro de voirie Nom de la rue

Ville Province Code postal

Numéro de demande Numéro de police Nom du titulaire de la police

Catégories de véhicules assurés par la police Catégories de véhicules impliqués dans l’incident

Personne-ressource/représentant Tél. de la personne-ressource Téléc. de la personne-ressource

Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Prénom Nom Date de l’accident (aaaa/mm/jj)

Période

Cette demande vise les indemnités d’accident payées du (aaaa/mm/jj) au (aaaa/mm/jj)
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Indemnités d’accident versées
Numéro de 
paiement Date (aaaa/mm/jj) Description Montant

Total des indemnités d’accident versées

Franchise

Le transfert des pertes ne s’applique pas à la première tranche de 2 000 $ d’indemnités d’accident versées dans le 
cadre d’une demande de règlement. Le total des paiements d’indemnités d’accident versés pour la demande visée 
comprend-il cette première tranche de 2 000 $?

Non. Passer à la section suivante.

Oui. Déduire 2 000 $ du total des paiements des indemnités d’accident.

Paiements d’indemnités d’accident admissibles à une indemnisation
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Pourcentage des indemnités d’accident à verser par l’assureur de la deuxième partie

Quel est le numéro de la règle applicable pour déterminer la responsabilité?

Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du 
transfert des pertes?

0 % 25 % 50 % 75 % 100 %

Montant de l’indemnisation

1. Total des indemnités d’accident admissibles à une indemnisation

2. Pourcentage payé l’assureur de la deuxième partie

3. Montant de l’indemnisation (multiplier la ligne 1 par la ligne 2)

Durée estimée des indemnités d’accident

Selon vous, pendant combien de temps les indemnités d’accident devraient-elles être versées à la personne assurée?

Déclaration

J’atteste en toute bonne foi que les renseignements fournis dans le présent formulaire sont exacts et que les montants 
réclamés sont admissibles en vertu des règles relatives au transfert des pertes établies par la Loi sur les assurances.

Nom Signature Date (aaaa/mm/jj)
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Demande d’indemnisation en cas de transfert des pertes
Assureur de la première partie (l’assureur responsable du versement des indemnités d’accident)
Nom de la compagnie
Assureur de la première partie
Adresse postale. Numéro d’unité
Assureur de la première partie
Adresse postale. Numéro de voirie
Assureur de la première partie
Adresse postale. Nom de la rue
Assureur de la première partie
Adresse postale. Ville
Assureur de la première partie
Adresse postale. Province
Assureur de la première partie
Adresse postale. Code postal
Assureur de la première partie 
Numéro de demande
Assureur de la première partie
Numéro de police
Assureur de la première partie
Nom du titulaire de la police
Assureur de la première partie
Catégories de véhicules assurés par la police
Assureur de la première partie
Catégories de véhicules impliqués dans l’incident
Assureur de la première partie
Personne-ressource/représentant
Assureur de la première partie 
Tél. de la personne-ressource
Assureur de la première partie
Téléc. de la personne-ressource
Assureur de la deuxième partie (l’assureur responsable de l’indemnisation de l’assureur de la première partie)
Nom de la compagnie
Assureur de la deuxième partie. Adresse postale
Numéro d’unité
Assureur de la deuxième partie. Adresse postale
Numéro de voirie
Assureur de la deuxième partie. Adresse postale
Nom de la rue
Assureur de la deuxième partie. Adresse postale
Ville
Assureur de la deuxième partie. Adresse postale
Province
Assureur de la deuxième partie. Adresse postale
Code postal
Assureur de la deuxième partie
Numéro de demande
Assureur de la deuxième partie
Numéro de police
Assureur de la deuxième partie
Nom du titulaire de la police
Assureur de la deuxième partie
Catégories de véhicules assurés par la police
Assureur de la deuxième partie
Catégories de véhicules impliqués dans l’incident
Assureur de la deuxième partie
Personne-ressource/représentant
Assureur de la deuxième partie
Tél. de la personne-ressource
Assureur de la deuxième partie
Téléc. de la personne-ressource
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Prénom
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Nom
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Date de l’accident (aaaa/mm/jj)
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Période. Cette demande vise les indemnités d’accident payées du. Date (aaaa/mm/jj)
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Période. au. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 1. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 1. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 1. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 1. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 2. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 2. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 2. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 3. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 3. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 3. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 3. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 3. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 4. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 4. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 4. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 4. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 5. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 5. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 5. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 5. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 6. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 6. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 6. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 6. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 7. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 7. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 7. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 7. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 8. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 8. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 8. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 8. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 9. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 9. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 9. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 9. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 10. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 10. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 10. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 10. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 11. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 11. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 11. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 11. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 12. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 12. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 12. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 12. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 13. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 13. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 13. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 13. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 14. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 14. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 14. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 14. Montant
Indemnités d’accident versées
Lignes 15. Numéro de paiement
Indemnités d’accident versées
Lignes 15. Date (aaaa/mm/jj)
Indemnités d’accident versées
Lignes 15. Description
Indemnités d’accident versées
Lignes 15. Montant
Indemnités d’accident versées
Total des indemnités d’accident versées
Franchise
Le transfert des pertes ne s’applique pas à la première tranche de 2 000 $ d’indemnités d’accident versées dans le cadre d’une demande de règlement. Le total des paiements d’indemnités d’accident versés pour la demande visée comprend-il cette première tranche de 2 000 $?
Non. Passer à la section suivante.
Franchise
Oui. Déduire 2 000 $ du total des paiements des indemnités d’accident.
Franchise
Oui. Déduire 2 000 $
Franchise
Paiements d’indemnités d’accident admissibles à une indemnisation
Pourcentage des indemnités d’accident à verser par l’assureur de la deuxième partie
Quel est le numéro de la règle applicable pour déterminer la responsabilité?
Pourcentage des indemnités d’accident à verser par l’assureur de la deuxième partie
Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du transfert des pertes? 0 %
Pourcentage des indemnités d’accident à verser par l’assureur de la deuxième partie
Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du transfert des pertes? 25 %
Pourcentage des indemnités d’accident à verser par l’assureur de la deuxième partie
Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du transfert des pertes? 50 %
Pourcentage des indemnités d’accident à verser par l’assureur de la deuxième partie
Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du transfert des pertes? 75 %
Pourcentage des indemnités d’accident à verser par l’assureur de la deuxième partie
Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du transfert des pertes? 100 %
Montant de l’indemnisation
1. Total des indemnités d’accident admissibles à une indemnisation
Montant de l’indemnisation
2. Pourcentage payé l’assureur de la deuxième partie
Montant de l’indemnisation
3. Montant de l’indemnisation (multiplier la ligne 1 par la ligne 2)
Durée estimée des indemnités d’accident
Selon vous, pendant combien de temps les indemnités d’accident devraient-elles être versées à la personne assurée?
Déclaration
Nom
Déclaration
Signature
Déclaration
Date (aaaa/mm/jj)
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